
Emploi 100% garanti

Devenir IHVàD, 
ça vous dit ?

K.LéORH
Laboratoire de compétences

15 Boulevard André Maginot 
57000 Metz

03.57.84.06.16
info@kleorh.eu

Suivez-nous sur Facebook et Instagram
K.LéORH - Formation innovante dans le SAP / SAAD
Visitez notre site internet pour plus d'information.

https://www.la-kademie.com/

Pour toutes questions, n'hésitez
pas à nous contacter !

Créateur du titre professionnel IHVàD, celui-ci
est accessible par le biais de la formation
continue, l'apprentissage (CFA)

Vous avez dit Intervenant.e
Hygiène de Vie à Domicile ?

Intervenant.e Hygiène de Vie à Domicile
Version 5

Mis à jour le 22/02/2023

Organisme de formation certificateur, expert dans
les métiers du Service Aide et Accompagnement à
Domicile (SAAD). K.LéORH est spécialisé dans
l’ingénierie de développement des compétences

IHVàD

Pour que les personnes aidées soient
accompagnées à domicile avec bienveillance, 
 à l'issue de la formation vous saurez :

Vous adapter au contexte de vie et au profil de
la personne aidée afin de prévenir ou ralentir
la perte d’autonomie, en lui garantissant une
bonne hygiène de vie
 
Répondre aux besoins spécifiques de la
personne fragilisée par l'âge, la maladie et/ou
le handicap, quelque soit sa dépendance

Certification APS-ASD incluse
Acteur Prévention Secours Aide et Soin à Domicile SST

Code RNCP : 36385

Mettre au centre de votre pratique la
bientraitance sous toutes ses formes

Préserver votre propre sécurité tant physique
que psychologique

Votre interlocuteur K.LéORH

Nom prénom :

Téléphone :



70% de pratique - 30 % de théorie 
Pédagogie active privilégiant la pratique en appartement
pédagogique + immersion "grandeur nature"  en Domicile
Ecole. Pédagogie dynamique en séminaire théorique. Les
échanges à partir des apports du formateur favorisent le
partage d’expérience, l’évolution des représentations et des
différents savoirs.

Prise en charge financière totale de la formation, pour les
demandeurs d'emplois, par un organisme extérieur  

Garantir la mise en oeuvre d'un projet
individualisé sécurisant

Inter-agir avec bientraitance

Soutenir la personne âgée dans la gestion de
son quotidien

Accompagner la personne compensée
physiquement et psychiquement

Accompagner la personne en situation de
dépendance totale / fin de vie

Certification par Blocs de Compétences (BC)

BC 1

BC 2

BC 3

BC 4

BC 5

Méthodes mobilisées

Modalités d'évaluation 
Evaluation continue et finale par des mises en situation sur
des scènes de vie emblématiques de l'intervention à domicile  

Pré-requis
Notre formation est ouverte à tous. Il vous suffit d'être
demandeur d'emploi et évidemment avoir une sensibilité pour
le travail auprès des personnes âgées dépendantes à domicile.

Accessibilité

Modalité et Délai d'accès à la formation
Entretien individuel de motivation, vocation à travailler dans le
SAD/SAAP
Accès possible à la formation 24h00 avant le démarrage 

La formation s'articule autour de 5 blocs de compétences
(validation partielle ou totale) qui permettent d'acquérir les
compétences techniques ET relationnelles favorables à un
accompagnement complet et bientraitant 

K.LéORH étudiera l'adaptation des moyens de la formation
pour les personnes en situation de handicap.

Formation diplômante de niveau 3
(équivalence CAP/BEP)

Formation courte : 400h00 (- de 3 mois)

Financement

100 % pris en charge si demandeur
d'emploi

Priorité à la pratique, très peu
d'écrit

Emploi 100 % garanti 

Equivalence / Passerelle
Possibilité d'accompagner les certifié(e)s IHVàD dans la
construction de leur dossier pour le  diplôme d'Aide-soignante 

Nos principaux indicateurs

Taux de réussite à la certification totale ou partielle= 86% 

Taux de satisfaction sur la dernière formation : 4.82/5

Nb de stagiaires formés par K.LéORH : 110

Pour connaître les statistiques détaillées (données brutes et formules de
calcul, contactez-nous)

Modalités de certification

L’obtention du Titre est soumise à la validation complète des 5
blocs de compétences. 
En cas de validation partielle d’un ou plusieurs blocs de
compétences, l’apprenant conservera la validation des acquis
et pourra se représenter sur une nouvelle session de
certification afin de valider son titre. Le bénéficiaire aura la
possibilité de repasser les blocs manquants sans délai de
prévenance.




